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BUREAU COMITÉ DIRECTEUR 

 

 

 

Réunion du 13 janvier 2026  

 
Membres présents :  

Présidente : Mme Pierrette BARROT.  

Membres présents :  

MM. Jean-Luc BOLLATI, Jérôme BOUQUET, Bernard CHATEAUGIRON, Fabrice EREAU, 
Miguel ELVIRA-RUIZ, Mario PAGNOUX  

Membres absents excusés : Mme Isabelle RADJAI, M. Christian VALDEC 

 
1) Approbation du Procès-verbal 

 
Madame la Présidente soumet à l’approbation des membres du Bureau Directeur le procès-
verbal n° 2 du 12 novembre 2025 

Le Bureau Directeur approuve favorablement le procès-verbal. 

 

2) Informations de Mme la Présidente 

Pour des impératifs liés au calendrier, le prochain Comité directeur aura lieu le 22 janvier 2026. 

Mme la Présidente présente les deux opérations initiées par la FFF : 

• Opérations tablettes : la Fédération a déclenché une opération permettant aux clubs 
d’acquérir une ou plusieurs tablettes nouvelles génération au prix de 188,09€.  
D'ores et déjà la FFF a décidé d'une aide fixée à 50€ par tablette, et la LFNA a décidé 
de la même aide fixée pour sa part à 40€.  
Mme la Présidente propose qu’une aide du District 17 soit également proposée à hauteur 
de 20€ par tablette pour les clubs bénéficiaires. 
 

Les membres du Bureau Directeur valident, à l’unanimité, la proposition présentée. 

• Opération caméras embarquées arbitres : actuellement en cours d’expérimentation au 
sein de la LFNA, pour sa part le District 17 attendra les résultats pour engager une 
réflexion sur les modalités et moyens à mettre en œuvre. 

 
3) Situation financière 

 
M. CHATEAUGIRON Bernard, Trésorier général, fait un état des versements effectués par les 
clubs en précisant que cette opération se déroule correctement. 

Suite à la visite d’un professionnel, les infrastructures ne respectent pas les normes de sécurité 
nécessaires pour notre cuisine - laquelle est utilisée chaque jour par les salariés. A cet effet, 
des travaux doivent être engagés pour positionner un appareil électrique de cuisson en 
respectant les obligations sécuritaires. Il présente à la validation le devis adéquat. 
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Les membres du Bureau Directeur valident, à l’unanimité, le devis proposé. 

Poursuivant le mise en conformité des installations téléphoniques du District, le devis de 
modification des lignes téléphoniques est présenté à la validation des membres. 

Les membres du Bureau Directeur valident, à l’unanimité, le devis proposé. 

 

4) Situation fonctionnelle d’un membre du Comité Directeur 
 

Mme la Présidente fait état de la réception de plusieurs correspondances électroniques faisant 
état d'une opinion désobligeante à l'adresse du corps arbitral de la part de M. Luis REIS 
LAGARTO. 

Elle ajoute que suite à un entretien téléphonique, elle a reçu de la part de cette personne une 
lettre de démission en tant que membre du Comité Directeur et en tant que membre des 
Commissions Départementales des Délégués d'une part et Litiges et Contentieux d'autre part. 
Il a aussi exposé sa volonté de laisser le Bureau Directeur donner son accord pour poursuivre 
ses activités de membre au sein de la Commission Départementale des Jeunes et de la 
Commission Départementale Technique, Labélisation et Formation. 

Dans un premier temps, Mme la Présidente fait lecture de courriers reçus puis ouvre le débat 
sur ce dossier.  

En suivant, les membres du bureau actent les décisions suivantes : 

o Acceptation de la démission du Comité Directeur, de la Commission Départementale 
des Délégués et de la Commission Litiges et Contentieux  

o Donne son accord pour une poursuite de ses activités au sein de la Commission 
Départementale des Jeunes et de la Commission Départementale Technique, 
Labélisation, Formation. 

 

Il est fait rappel à M. luis REIS LAGARTO aux devoirs de sa charge de licencié de la FFF et de 
membre de commission du District.  

Dans le cas contraire, le District pourra prendre des mesures plus coercitives à son égard. 

Tour de table – Questions diverses. 

Aucune question n’étant soulevée, la réunion est clôturée à 20h30 

 
Original signé. 

Pierrette BARROT Jean-Luc BOLLATI 

Présidente  Secrétaire de séance 
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